
1) Thématique Parentalité 

Axe 1.1 
Promouvoir une dynamique d’animation parentalité sur le 
territoire 

Constats 

- Manque de temps pour les échanges entre professionnels  
- Des réseaux à l’efficacité mitigée, ce qui engendre défiance et 

méconnaissance entre les acteurs 
- Manque de transversalité entre les acteurs (sensation de 

cloisonnement). 

Objectifs 

- Développer la mise en réseau des acteurs associatifs et 
institutionnels, des professionnels de l’intervention sociale, les 
parents et les élus du territoire en s’appuyant sur le schéma 
Alsacien de Services aux Familles 

- Favoriser l’émergence d’un « réseau local parentalité » à l’échelle 
de SLA 

- Organiser des temps forts pour promouvoir la politique de soutien 
à la parentalité à l’échelle de SLA 

Public cible 
Les acteurs associatifs et institutionnels, les professionnels de 
l’intervention sociale et les élus du territoire dans certaines petites 
communes du territoire 
 

Action 1 o Extension du réseau Parents 68 sur le territoire de SLA en 
coanimation avec la CAF.  

Action 2 o Organiser des temps de travail entre les acteurs afin de proposer 
un programme d’actions concertées à l’échelle de l’EPCI. 

Moyens mobilisés 

Moyens humains : 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Chargé de Conseil et de développement CAF 
 
Moyens financiers :  
Caf – Fonds national parentalité : 
Financement annuel possible : 4000€ au titre du réseau Parents 68 
en co financement du poste de chargé de coopération 
Dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 40% limite 
de 3000€ (financement CAF/CEA/MSA) 
Fonds Européens (Leader) 

Pilotage 
Chargé de coopération-coordinateur CTG et Chargée de Conseil et de 
développement CAF 
 

Partenaires à 
mobiliser 

- Institutions : Caf, MSA, CEA 
- Service de SLA 
- Associations locales  
- Elus locaux  

Echéancier 
- Démarrage du réseau : 2025 
- Deux réunions annuelles entre 2025 et 2028 
- Mobilisation en fonction des projets développés par le réseau et 

accompagnement des porteurs de projets 
Critères 

d’évaluation 
- Nombre de rencontres réalisées 
- Actions développées à l’issue des réunions 
- Nombre de structures mobilisées dans la dynamique réseau 

 -  

 -  

 -  



1) Thématique parentalité 

Axe 1.2 Impliquer les familles à travers des modalités 
d’intervention collectives 

Constats 

- Des actions et des projets déjà menés dans les crèches et RPE 
- Une dynamique de coordination apportée par SLA via la CTG 
- Une solitude parentale et une mobilisation des parents disparate 

selon les communes du territoire 
- Des changements d’interlocuteurs pour les familles dans chaque 

étape clé de la vie de l’enfant (passage de la Petite Enfance à l’école 
maternelle…) 

Objectifs 

- Soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l’exercice 
de la parentalité, de la naissance à l’âge adulte 

- Soutenir les parents dès l’arrivée de l’enfant en lien avec la 
politique des « 1000 premiers jours » 

- Poursuivre le développement des actions répondant à des 
évènements pouvant fragiliser la vie familiale comme le décès, la 
séparation ou l’incarcération 

- Prévenir l’épuisement parental et améliorer la santé mentale des 
familles  

Public cible Les parents, futurs parents, accompagnés ou non de leur(s) enfant(s) 

Action 1 

o Poursuivre ou proposer de nouvelles actions collectives dans les 
espaces d’échanges et d’entraide entre parents permettant de 
partager leurs expériences, leurs difficultés, leurs 
questionnements relatifs à la parentalité, avec l’appui d’un 
intervenant compétent (professionnel ou bénévole) / ex : café des 
parents ou ateliers thématiques. Transversalité avec le Contrat 
Local de Santé (CLS) 

Action 2 
o Développer une offre plus importante et diversifiée d’activités de 

motricité avec la mise en place d’ateliers intergénérationnels et 
plus spécifiquement pour les 0-3 ans  

Moyens mobilisés 

Moyens humains : 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Portage des actions par le réseau d’acteurs locaux 
Service des Sports SLA 
Moyens financiers : 
Appel à projets « Réseau Parents 68 » (CAF, CEA et MSA) + PS CAF et 
Fonds Locaux 
Appel à projet « Grandir en milieu rural » MSA 
Fonds Européens (Leader) 

Pilotage Chargé de coopération-coordinateur CTG et Chargée de Conseil et de 
développement CAF 

Partenaires à 
mobiliser 

Le réseau des acteurs associatifs et institutionnels, les professionnels 
de l’intervention sociale, les parents du territoire 

Echéancier Toute la durée de la CTG de 2025 à 2028 

Critères 
d’évaluation 

Nombre d’actions collectives réalisées 
Nombre d’ateliers motricité développés  
Nombre de familles mobilisées  

  

  



1) Thématique parentalité 

Axe 1.3 
Favoriser la mobilité des familles sur le territoire de Saint 
Louis Agglomération dans la pratique de la parentalité  

Constats 

- Disparité du territoire composé de secteurs urbains, péri-urbains 
et ruraux pouvant entrainer un isolement social et géographique 
des familles 

- Des parents qui recherchent des lieux de vie sociale au-delà de 
leurs besoins d’accueils individuels ou collectifs 

- Une offre de transport différente sur le territoire (Distriflex, lignes 
urbaines…) 

- Un seul lieu d’accueil enfants parents (LAEP) sur l’ensemble du 
territoire de Saint Louis Agglomération 

Objectifs 

- Permettre la mobilité des usagers pour « aller vers » les lieux de la 
parentalité 

- « Aller vers » les usagers au cœur des communes 
- Rompre la « solitude parentale » en favorisant les échanges 

éducatifs entre les familles 
Public cible Les parents, futurs parents, accompagnés ou non de leur(s) enfant(s) 

Action 1 
Contribuer au développement d’un LAEP Itinérant sur les territoires 
ruraux de l’intercommunalité en s’appuyant sur les lieux existants et 
adaptés du territoire 

Action 2 Favoriser les permanences délocalisées de partenaires du territoire 
(Maison des ados) 

Moyens mobilisés 

Moyens humains : 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Chargés de Conseil et de développement CAF 
Service Transports SLA 
Conseil de développement 
 
Moyens financiers : 
Appel à projets CAF, réseau parentalité, MSA, Fond Leader 
 
Moyens Logistiques : 
Salles communales  
Véhicules du territoire 
  

Pilotage Chargé de coopération-coordinateur CTG et Chargée de Conseil et de 
développement CAF 

Partenaires à 
mobiliser 

LAEP de Saint Louis / Maison des Adolescents 
Les membres du réseau des LAEP 
Les services de SLA 

Echéancier Toute la durée de la CTG de 2025 à 2028 

Evaluation  

Création du LAEP Itinérant, permanence MDA. 
Nombre de communes contactées pour l’utilisation de leur 
équipement 
Nombre de propositions de dates d’accueil du LAEP « itinérant »  
Nombre de familles accueillies 

  

  



1) Thématique parentalité 

Axe 1.4 
Apporter une communication adaptée et efficace sur le champ 
de la parentalité pour les familles et les professionnels du 
territoire 

Constats 

- Des familles en méconnaissance des rôles et missions de chaque 
acteur des professionnels du territoire 

- Des professionnels du territoire qui ne se connaissent pas ou peu 
- Beaucoup d’outils (intramuros, open data SLA, site SLA, espace 

mutualisation) ou sources d’informations qui rendent complexe 
l’accès à la communication dans l’Agglo 

- Des parents en méconnaissance de leurs droits (juridiques et 
sociaux) 

- Une parentalité en recherche de compréhension sur la « culture 
internet » et des réseaux sociaux de leurs enfants 

Objectifs 

- Améliorer la communication interservices et vers les familles 
- Varier les formats de communication (réseaux / média / portail) 
- Améliorer l’image des structures (institutionnelles) auprès des 

familles  
Public cible Les familles et les professionnels du territoire de Saint Louis 

Agglomération 

Action 1 
Réaliser des supports de communication efficaces pour traiter des 
problématiques de la vie quotidienne des familles (vidéos, réseaux 
sociaux, boite à outils et supports ludiques pour les parents…)  

Action 2 
Réaliser un répertoire des professionnels de la parentalité sur le 
territoire à destination des familles (open data, via le site « réseau 
parents 68 », soliguide…) 

Action 3 
Communiquer sur le dispositif « promeneurs du net » : dispositif de 
veille et de prévention des risques d’usage des réseaux sociaux 
internet (ex : harcèlement…) 

Action 4 Communiquer sur les projets et évènements proposés dans le cadre 
du réseau de la parentalité 

Moyens mobilisés 

Moyens humains : 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Chargés de Conseil et de développement CAF 
Service Communication SLA 
Coordinateur départemental réseau « promeneur du net »  
Moyens financiers : 
Appel à projets CAF, réseau parentalité, MSA, Fond Leader 
Moyens Logistiques : 
Application Intramuros, développement open data 

Pilotage Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Chargée de Conseil et de développement CAF 

Partenaires à 
mobiliser 

- Institutions : Caf, MSA 
- Services de SLA 

Echéancier Toute la durée de la CTG de 2025 à 2028 

Evaluation  

Nombre et variété des supports de communication réalisés 
Création d’outils type « répertoire » ou « open Data » (optimisation 
intramuros…)  
Nombre d’actions de sensibilisation du dispositif « promeneur du net » 
réalisées sur le territoire 

  



1) Thématique parentalité 

Axe 1.5 
Développer des actions de formation pour adapter les réponses 
des professionnels et des familles sur le champ de la parentalité 
en perpétuelle évolution 

Constats 

- Des pratiques, des postures, des candidatures de professionnels 
qui ne sont parfois plus adaptés à l’évolution de la parentalité 

- Des professionnels qui ne sont pas formés à certaines réalités de 
terrain, à l’accompagnement d’enfants dit « difficiles », 
« différents » ou de familles allophones 

- Des usagers en méconnaissance des rôles et missions des 
professionnels de la famille 

Objectifs 

- Développer l’échange de pratiques chez les professionnels et 
valoriser leurs compétences dans le champ de la parentalité 

- Adapter les postures des professionnels aux réalités sociétales 
actuelles 

- Sensibiliser les parents dans leur approche de la parentalité et aux 
réponses qu’ils peuvent apporter aux enfants 

Public cible Les familles et les professionnels du territoire de Saint Louis 
Agglomération 

Action 1 
Réfléchir, concevoir, compléter des formations générales en 
proposant un parcours de formation adapté aux réalités de la 
parentalité pour les professionnels.  

Action 2 Prendre en compte les compétences professionnelles du territoire 
pour construire des formations grâce à la dynamique de réseau 

Action 3 Apporter des clés, des techniques et des outils pour les familles dans 
l’optique d’une parentalité affirmée (ex : promeneurs du net) 

Moyens mobilisés 

Moyens Humains : 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA 
Chargée de conseil et de développement CAF 
Chargée de mission SLA « mutualisation »  
 
Moyens financiers : 
Appel à projets CAF, réseau parentalité, MSA, Fond Leader, PSSM 
 

Pilotage 
Chargé de Coopération-Coordinateur CTG SLA et Chargée de Conseil 
et de développement CAF 
 

Partenaires à 
mobiliser 

Institutions : CAF 
Les services de SLA 
Praxis 
CNFPT/CLSM 

Echéancier Toute la durée de la CTG de 2025 à 2028 

Evaluation  

Nombre de formations proposées aux usagers 
Nombre de groupes d’analyse de pratique proposés aux 
professionnels 
Nombre de formations mutualisées proposées aux professionnels et 
partenaires du territoire  

 


